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Résumé : 
Le changement climatique est devenu un enjeu planétaire dont seule la multidisciplinarité permettra d’appréhender toutes les facettes : environnementales, économiques et sociales. On ne peut pas les dissocier dans une optique de développement durable. Avant d’envisager des mesures socio-économiques de lutte contre le changement climatique, il faut en saisir l’ampleur environnementale. Une application au cas du Maghreb, avec une évaluation des secteurs qui seront touchés, nous donnera une vision plus concrète. La finance de marché, quant à elle, pourra aider à trouver les fonds nécessaires pour mener à bien les décisions politiques.
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Les politiques économiques et financières de lutte contre le changement climatique :

La nécessité d’une approche multidisciplinaire du développement durable.

Introduction : Comment mesurer les effets des changements climatiques ?

Si le réchauffement global de la planète croit de 4°C, l’augmentation du niveau des mers et des océans impacterait des millions de personnes, l’eau potable diminuerait de 30 à 50% dans le sud de l’Afrique et la région méditerranéenne, plus de 20 à 30% d’espèces de plantes et d’animaux seraient menacés d’extinction. Pour éviter cela, la communauté internationale réagit. Après le Sommet de la Terre qui s’était tenu en Rio de Janeiro en 1992, le protocole de Kyoto visait à stabiliser les concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère pour ne pas perturber le climat. Les USA avaient refusé de signer ces accords, bien qu’ils soient les plus grands producteurs mondiaux d’émissions de gaz à effet de serre. En août 2008, 150 pays se sont réunis au Ghana pour relancer la lutte contre le changement climatique, notamment la déforestation, car la destruction des forêts tropicales cause 20% des émissions mondiales de gaz à effet de serre. 
Pour savoir si on peut évaluer le vivant, un article «  The value of the world’s ecosystem services and natural capital » (la valeur des services rendus par les écosystèmes et le capital naturel) écrit sous la direction de Robert Costanza de l’université du Maryland et paru dans Nature en mai 1997 ouvre le débat de l’imbrication du scientifique dur et de l’économique. Ainsi s’ouvre le débat sur la multidisciplinarité du phénomène de changement climatique. Les auteurs concluent que la biosphère nous rapporterait 33 000 milliards de dollar par an, soit presque le double du PIB mondial. D’un côté, on pense qu’il faut parler aux gens avec un langage qu’ils comprennent : en termes de coûts et bénéfices. De l’autre, on ne croit pas que les économistes soient à même d’estimer monétairement la valeur de la biosphère. Au niveau européen, un projet intitulé RUBICODE (Rationalizing biodiversity conservation in dynamic ecosystems) met en place des indicateurs fiables et des outils de prise de décision sur les écosystèmes particuliers. Alors que le problème de la diversité essaie de s’imposer aux dirigeants politiques, celui du réchauffement climatique devient un enjeu planétaire dès 2007. D’abord, le rapport du Lord Stern, paru en octobre 2006, évalue les dégâts potentiels du changement climatique à 20% du PIB mondial. Ensuite, le dernier rapport du GIEC (groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat) est plein de chiffres, estimations, scénarii économiques à l’attention des décideurs. L’imbrication des sciences de l’environnement et de l’économie semble enfin évidente.

Pour que le développement soit socialement durable, il faudrait que les générations actuelles satisfassent leurs besoins sans compromettre la capacité de satisfaction des besoins des générations futures. C’est là que se pose la question du transfert des acquis ou des potentialités intergénérationnelles. Après avoir établi quelques faits économiques sur le phénomène du changement climatique, nous étudierons les mesures envisageables contre le réchauffement. Enfin, nous regarderons les moyens qu’offrent les marchés financiers dans cette lutte contre le changement climatique.
Le réchauffement climatique est supposé continuer les prochaines décennies sous l’effet de la croissance économique et l’augmentation de la population. Ainsi, la Chine et l’Inde vont participer largement à ce phénomène. En fait, les pays émergents et en développement contribuent majoritairement à la croissance actuelle des émissions tandis que les économies avancées ont provoqué la plus grande part des émissions passées.
Pour mesurer le coût économique du changement climatique, il s’agit de trouver des fonctions liant les pertes de PIB et l’augmentation de température. Ces fonctions séparent les impacts liés au marché des autres conséquences (IPCC, 2007). Celles liées au marché incluent les effets sur les secteurs sensibles au climat comme l’agriculture, la sylviculture, la pêche et le tourisme, les dégâts sur les régions côtières à cause de l’augmentation du niveau de la mer, les changements de dépenses d’énergie (pour chauffer ou climatiser) et les modifications en ressources d’eau. Les impacts non liés au marché recouvrent les effets sur la santé (les maladies infectieuses, l’eau potable, la pollution), les activités de loisir (sports, activités de plein air), les écosystèmes (perte de la biodiversité) et les implantations humaines (les villes et l’héritage culturel ne peut pas migrer).
Certains précurseurs ont cherché à estimer ces dommages : Mendelson, Schlesinger et Williams (2000), Nordhaus et Boyer (2000), et Tol (2002). La Revue Stern (2007) reprend et complète ces études. Les pays où l’économie repose sur des secteurs dépendants du climat, où la population est en mauvaise santé et où les services publics sont plus rares ou de moindre qualité, comme l’Afrique, l’Asie du Sud-Est (surtout l’Inde, à cause du risque d’inversement du cycle des moussons) et l’Amérique Latine risquent d’être les plus affectés économiquement par le changement climatique. Les pays d’Europe développée risquent l’inversion de la circulation thermohaline atlantique. A l’inverse, la Chine, l’Amérique du Nord, les pays avancés d’Asie et les pays en transition (surtout la Russie) seront moins vulnérables au réchauffement qui leur donnera, au contraire, de bonnes récoltes. 
Mais il y a de fortes incertitudes quant aux dégâts occasionnés par le changement climatique. Elles viennent de la connaissance imparfaite des processus physiques et écologiques du changement climatique, de la difficulté à savoir comment les personnes s’adapteront aux changements et à l’impossibilité de chiffrer aujourd’hui les dommages que subiront les générations futures. Malgré cela, les économistes cherchent des solutions pour éviter l’aggravation du problème (atténuation) ou pour supporter au mieux les conséquences (adaptation).
I- L’évaluation de l’environnement et les secteurs économiques « verts » du Maghreb 
Une politique de lutte contre le changement climatique est une orientation volontaire des acteurs en présence vers le développement durable. Trois principaux acteurs sont concernés. Les entreprises peuvent revoir leurs techniques de production de sorte à éviter celles qui émettent beaucoup de carbone. Les ménages orientent leurs consommations vers les produits à faible intensité de carbone. Les pouvoirs publics les motivent dans ce sens. Une politique de développement durable implique une gestion participative des utilisateurs directs et indirects de la ressource environnementale, mais aussi la mise en place d’indicateurs pour la mesurer et de mesures (juridiques, éducatives, économiques et fiscales) pour la protéger.
Pour évaluer monétairement les dégâts du changement climatique sur l’environnement, il faut une approche multidisciplinaire (juridique, technique et économique). 

Le point de départ consiste en des études scientifiques (Costanza et al., 1997 : « The value of the world’s ecosystem services and natural capital » in Nature) qui nous aideront à déterminer les liens de causes à effets et à quantifier le niveau de l’impact du changement climatique sur l’environnement. Ensuite, viendra l’étape de l’évaluation monétaire.
La théorie économique considère qu’une évaluation juste consiste à attribuer une valeur à toutes les composantes impactées de l’environnement. Cela donnera la « Valeur économique totale » qui comprend : la valeur d’usage réel (directe et indirecte) et la valeur intrinsèque (option, leg et existence). La première est donnée par le prix du marché, mais la seconde n’a pas de prix. On pend alors en compte le prix de la restauration de la ressource. Dans ces cas, la valeur économique totale est égale au coût de restauration plus le coût relatif à la détérioration partielle de la ressource naturelle et les services écologiques et humains qu’elle fournit durant la période allant du début de la détérioration à la restauration complète.
Quand la restauration ne peut pas être envisagée, la théorie économique propose d’autres méthodes : les coûts de remplacement, les dépenses de protection et les méthodes basées sur les préférences révélées ou établies (McCammon, M.,  «Evaluation of environmental damage by the Exxon Valdez Incident », in Petroleum Association of Japan, Issues Concerning Incidents on Tanker Routes, Tokyo, 28 February 2003). 

Dans cette étude sur le Maghreb, nous limiteront notre étudie aux secteurs suivants : agriculture et sylviculture, pêche et aquaculture, et tourisme. Nous considérerons que les problèmes majeurs que rencontrera le Maghreb face au changement climatique seront : la désertification et l’acidification de la mer et de l’océan.

a) Agriculture et sylviculture
Au niveau de l’agriculture, secteur traditionnel, la priorité a été donnée à certaines activités et certaines régions. La population vivant dans la zone rurale reste très importante. La production céréalière (l’orge, le blé et le maïs, les légumineuses, l’oléiculture (olive, tournesol, coton), les cultures sucrières (betterave et canne à sucre), les agrumes, le maraîchage (tomate, pomme de terre) sont les principales composantes de l’agriculture au Maghreb.

La forêt fournit des ressources en bois d’industrie et d’œuvre, bois de feu et liège. Mais comme toutes les forêts méditerranéennes, celles du Maghreb ont des capacités productives limitées. La forêt est constituée de Chêne vert, de thuya (607.900ha), de Chêne liège, de Cèdre, d’Arganier, de genévrier, mais aussi de pin noir, sapin et Chêne zène. Le liège et la subériculture ont un rôle économique important. D’autres espèces, comme l’arganier ont une fonction pharmaceutique ou cosmétique. L’arbousier produit du bois, des baies et est utilisé dans la pharmacie. Les produits non ligneux tirés de la forêt sont les caroubes, le lichen, les fleurs, les champignons, les plantes aromatiques, le miel, les unités fourragères, les produits de la chasse et la pêche, etc. D’autres produits tels que l’oignon sauvage, les truffes, les escargots, le myrte, etc, sont aussi très importants. Les parcours forestier peuvent servir aussi au cheptel.
	 Agricultural land (% of land area)
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005

	 Algeria
	17 
	17 
	17 
	17 
	17 

	 Morocco
	68 
	68 
	68 
	68 
	68 

	 Tunisia
	61 
	63 
	63 
	63 
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	 Forest area (% of land area)
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005

	 Algeria
	1 
	1 
	1 
	1 
	1 

	 Morocco
	10 
	10 
	10 
	10 
	10 

	 Tunisia
	6 
	6 
	7 
	7 
	7 


Source : World Bank Environment indicators.

La stratégie de la Banque Mondiale est de maximiser les revenus de la sylviculture et de l’agriculture pour réduire la pauvreté, la croissance économique et l’environnement. Ce programme est mis en oeuvre dans le département “agriculture et développement rural” qui est une partie du réseau de développement durable de la Banque Mondiale. 

b) Pêche et aquaculture
Au niveau des poissons, on distingue les sardines et anchois, les maquereaux, les chinchards, le poisson sabre et les thonidés. Les poissons démersaux sont assez diversifiés. En Méditerranée, sont exploités les sparidés (bogue et besugue), les gadidés (poutassu et merlu) et le rouget. Dans l'Atlantique Nord et central, on trouve les dentés, les pagets, les sars et les daurades. Le pageot et le pagre vivent au Nord des côtes sahariennes. Dans l'Atlantique Sud et saharien, les espèces de poisson les plus exploitées sont les sparidés, les courbines, les grondeurs, mérous, saint-pierre, soles et poissons plats. La crevette rose (espèce la plus capturée), la crevette royale ou profonde et les crevettes des fonds moyens vivent en Atlantique. Les grands crustacés sont exploités par des engins passifs (filets et casiers) et par des chalutiers. Dans l'Atlantique Nord et central, on trouve des homards, araignées de mer, langoustes rouges. Dans l'Atlantique Sud et saharien, la principale espèce commercialisée de crustacés est la langouste rose. D’autres espèces sont aussi exploitées en Atlantique : la langouste verte ou le crabe rouge de mer profonde. Les céphalopodes sont aussi sujets à une exploitation commerciale : Les principales espèces pêchées sont le poulpe, le calmar et la seiche.

Parmi les autres ressources maritimes, il y a les algues rouges, les algues brunes et les algues vertes : le Gelidium sesquipedale et les algues du genre Gigartina. Le corail est une ressource marine précieuse, mais très fragile à cause de la lenteur de sa reproduction. Les côtes offrent aussi sables, graviers et galets présentant des accumulations plus ou moins importantes selon les zones, exploités commercialement pour les besoins du bâtiment.

De nombreux projets d’aquaculture se sont mis en place. Par exemple, au Maroc, on trouve : Projet AQUA GRUPPEN MOROCCO, Projet MAROST, Projet AQUASUR. De même que la pisciculture et la  production de truites, saumon et esturgeon, la production de Black-bass, Brochet et Sandre, la carpiculture se sont développés.
c)  Tourisme
Souvent les touristes recherchent un milieu naturel plus préservé que chez eux : les plages en été ou les villes historiques et monuments. L’écotourisme est une activité récréative qui suppose que l’environnement soit préservé. La montagne (massif du Haut Atlas de Marrakech, par exemple)  est de plus en plus un lieu de promenade touristique et ces parcs protégés attirent autant les nationaux que les étrangers. Les randonnées dans les réserves biologiques se développent également.
Il faudrait évaluer ces secteurs d’activité avant d’étudier l’impact de l’évolution climatique. D’où la nécessité d’une approche multi-disciplinaire : les économistes évaluent la biodiversité, les scientifiques établissent des scénarii sur le changement climatique selon leurs expérimentations et applications. Les économistes étudient les impacts de ces changements climatiques sur les différents secteurs d’activités et font des prévisions selon les différents scénarii proposés par les scientifiques. Ils préconisent ensuite des politiques économiques à mettre en place pour atténuer les effets du changement climatique ou pour s’y adapter au mieux. Les décideurs politiques prennent alors les décisions qui s’imposent.  

II - Les politiques de lutte contre le changement climatique peuvent se faire de deux manières : l’adaptation et l’atténuation.
1) L’adaptation

L’homme doit planifier son adaptation. C’est une mesure nécessaire sinon la nature, l’agriculture et l’organisation humaine ne pourront plus s’adapter au changement climatique. 

Le rôle des pouvoirs publics lors de l’adaptation: Le changement climatique peut avoir des effets à la fois sur les recettes fiscales et sur les dépenses publiques. Des effets négatifs sur la balance budgétaire sont, par exemple, l’augmentation du niveau des mers qui affectera des secteurs tels le tourisme et l’agriculture, ou les phénomènes météorologiques. 

Les coûts de l’adaptation : L’ampleur des coûts d’adaptation est très mal définie. D’après la Banque mondiale (2006), les coûts annuels d’adaptation se monteront à des dizaines de milliards de dollars par an pour les pays à faible revenu. 
2) L’atténuation

En adoptant des mesures d’atténuation, on en retire une moins grande concentration de gaz à effet de serre, une meilleure santé et une diminution de la demande d’énergie. 

Le rôle des pouvoirs publics : Pour remédier aux défaillances des marchés lors de l’atténuation, les ménages, entreprises et administrations qui font des efforts pour atténuer les émissions des gaz à effet de serre supportent des coûts alors que le profit est retiré par la collectivité. De plus, l’atténuation profitera surtout aux générations futures. Donc, comme la R&D coûte cher en la matière, il risque d’y avoir peu d’investissement. Le gouvernement pourrait donner des incitations fiscales ou des subventions pour les motiver.

Les coûts de l’atténuation : Le FMI a un modèle G-cubed pour les évaluer. Il étudie l’atténuation mondiale avec une taxe uniforme sur le carbone ou une formule hybride consistant en une soupape de sécurité commune : le prix des permis supplémentaires est relié au taux de la taxe sur le carbone). Ce modèle montre que le coût de dépollution varie d’un pays à l’autre. 
Les instruments : 
· La tarification des émissions: Les émissions sont facturées à chaque émetteur selon un prix unitaire égal aux dommages qu’il provoque. C’est le même prix qui est pratiqué à l’ensemble des émissions, indépendamment de leur origine ou du lieu des dommages. Il faut trouver le bon rythme d’actualisation de cette « taxe carbone ». S’il est trop rapide, les propriétaires de combustibles fissibles seraient tentés d’intensifier les extractions actuelles, moins chères (Sinn, 2007). C’est l’enjeu auquel sont confrontés les pouvoirs publics. L’avantage est qu’on a un prix stable, lié à l’objectif de l’atténuation. Les recettes des taxes iront vraisemblablement vers les pays à faibles revenus, où le carbone est utilisé. C’est donc un bon partage des charges.
· Les quotas d’émissions : Les systèmes de plafonnement et d’échange. Des permis d’émissions sont distribués (gratuitement ou non), puis achetés par ceux qui ne parviennent pas à modérer leurs émissions à ceux qui en ont moins besoin. L’avantage de ces systèmes est qu’ils garantissent la prévisibilité des émissions globales. De plus, puisque l’Afrique et l’Inde seraient vendeuses de permis et les pays industrialisés acheteurs, c’est un bon moyen de transférer les ressources des pays à revenus élevés vers les pays à revenus plus faibles. Cela va bien dans le sens de l’équité.
Ces instruments peuvent être combinés; ce qui donnera des formes d’instruments hybrides. De plus, les gouvernements peuvent compléter ces mesures par des politiques macroéconomiques et financières appropriées. Egalement, la finance de marché peut venir soutenir les décisions économiques.
III - Le rôle des marchés financiers est essentiel dans les mesures d’atténuation et d’adaptation.

Le rôle des marchés financiers est essentiel dans les mesures d’atténuation et d’adaptation.
a) Les marchés financiers et l’atténuation :
Dès les années 80, des fonds d’investissement « verts » accompagnent le mouvement de l’investissement « socialement responsable » ou « éthique ». Ces fonds ne doivent investir que dans les entreprises s’engageant à limiter leurs dommages environnementaux. Depuis, de nouveaux fonds investissent dans les entreprises, projets et technologies ayant comme objectif la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Le mécanisme pour un développement propre (MDP) du Protocole de Kyoto permet d’émettre des certificats par les Nations Unis pour transférer les réductions d’émission des pays émergents et à faible revenu vers les pays à revenu élevé.
L’échange de permis d’émission a été intégré au protocole de Kyoto et des mécanismes sont en vigueur dans l’Union Européenne, en Australie et aux Etats-Unis. Au départ, les principaux intervenants sur ce marché étaient des entreprises énergétiques, rapidement rejointes par les banques d’investissement et les fonds spéculatifs. 
b) Les marchés financiers et l’adaptation :
Les marchés financiers permettent de réallouer les actifs vers les secteurs ou régions où il y a moins de risque ou moins de coûts d’adaptation au changement climatique. Le premier instrument consiste en des produits dérivés climatiques (weather derivatives) associé aux swaps climatiques et aux contrats d’assurance qui couvrent les risques météorologiques et les récoltes. Le deuxième instrument est l’obligations-catastrophe (catastrophe bonds) qui permettent aux marchés financiers de mieux répartir les risques climatiques catastrophiques (Hofman, 2007). Tous les deux réduisent le coût macroéconomique de l’adaptation en générant des signaux de prix pour inciter les réallocations de personnes vers les régions peu risquées et les réallocations du capital vers de nouveaux secteurs ou régions. Ils réduisent ainsi le coût social de l’adaptation. On remarque ces dernières années une forte augmentation dans l’échange de produits dérivés climatiques et l’émission d’obligations transférant les risques de catastrophes.
Les 25 et 26 mai 2009, les 16 pays les plus pollueurs de la planète étaient réunis à Paris pour préparer la conférence de Copenhague de décembre, où un accord international post-2012 devra être trouvé pour remplacer le Protocole de Kyoto. États-Unis, Japon, Allemagne, France, Royaume-Uni, Italie, Canada, Russie (G8), Chine, Inde, Brésil, Afrique du Sud, Mexique, Corée du Sud, Indonésie et Australie : ces pays représentent 80 % des émissions de gaz à effet de serre de la planète. D’où leur présence au MEF (Forum des économies majeures), dans la capitale française. La proposition d’un «Fonds mondial vert», baptisée «proposition mexicaine», car initialement formulée par le Mexique en 2008, prévoit une participation de l’ensemble des pays du monde, industrialisés et en développement (sauf les plus pauvres), à la récolte d’une réserve d’argent destinée à combattre le réchauffement. Il sera alimenté par tous les Etats de la planète « en proportion de leurs émissions de gaz à effet de serre historiques, de leurs émissions actuelles et de leur PIB. Une concrétisation pourrait se faire lors de la prochaine réunion du MEF, qui se tiendra les 22 et 23 juin 2009 au Mexique.

Conclusion: « Sortir du rouge avec du Vert » ? 
Les décideurs devraient rapidement prendre les mesures pour lutter contre le réchauffement climatique. Or, ils ont tendance à se préoccuper d’avantage des problèmes actuels que de se projeter dans l’avenir. D’où le rôle des économistes pour montrer qu’une stratégie de développement durable doit être envisagée. Ils ont imaginé un système appelé « écoviabilité » (sustainomics) qui consiste à rendre le développement plus durable, en équilibrant ses trois éléments (social, économique et environnemental) et en intégrant la multidisciplinarité. Les pouvoirs politiques ont tendance à écouter les économistes car ils parlent le même langage, mais ils ont besoin également de l’éclairage des scientifiques pour comprendre le phénomène de changement climatique avant de prendre les décisions. 
La crise économique récente a montré les limites du modèle de croissance actuel qui exerce des pressions trop fortes sur l’environnement. Dans son ouvrage «Pour sauver la planète, sortez du capitalisme», publié en janvier 2009, Hervé Kempf, journaliste au Monde, compare le capitalisme à la rafflésie, une fleur tropicale qui pompe l’énergie de la plante qu’elle parasite. Elle grossit subitement jusqu’à 1 mètre de diamètre, et meurt. Un autre livre "C'est Maintenant !", écrit par Jean-Marc Jancovici, expert du climat, et Alain Grandjean, économiste, sort à la même période aux éditions du Seuil. Comme Kempf, ils prônent la décroissance des biens matériels («on va devoir se faire à l’idée d’être plus heureux avec moins») et le courage politique de le faire comprendre. Mais contrairement au journaliste, en bons polytechniciens, ils célèbrent la technologie, mais prônent la taxation de l’énergie. D’après eux, on taxe trop le travail et pas assez l’énergie. Tandis que pour Kempf, la réponse est plus globale et la tarification progressive (plus on consomme -eau, électricité, ...,- plus on paie). Kempf nous convie à une réflexion plus large sur le bien-être de l’Homme : Le capitalisme s’effondre, profitons-en pour refaire le monde!
Mais une action individuelle, pays par pays, n’est pas suffisante. C’est pourquoi Lord Stern, auteur reconnu de “Stern Review on the Economics of Climate Change” et ancien Chief Economist à la World Bank, a écrit un ouvrage récent intitulé “A Blueprint for a Safer Planet: How to Manage Climate Change and Create a New Era of Progress and Prosperity”. Il insiste sur la nécessité d’une collaboration internationale pour sauver notre prospérité future tout en préservant notre planète.
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ANNEXE:

Le modèle G3 est particulièrement utile pour évaluer, sur longue période et en fonction du pays considéré, les effets qu’aurait la fixation d’un prix pour les émissions de carbone. La modélisation des prix relatifs aide à comprendre comment la hausse du prix des émissions de carbone encouragerait l’abandon des technologies polluantes au profit de techniques plus propres, réorienterait les dépenses au détriment des biens générateurs d’émissions et influerait sur les termes de l’échange et la balance des paiements.

Cette dernière rend compte non seulement des flux commerciaux, mais aussi des flux internationaux de capitaux, qui ne sont guère pris en compte dans les modèles utilisés jusqu’ici pour analyser l’action des pouvoirs publics face au changement climatique. Les bienfaits que produisent à terme les mesures d’atténuation, sous forme d’une réduction des émissions, ne sont pas inclus dans le modèle, mais cela ne diminue pas la validité de l’analyse, qui s’intéresse aux coûts de ces mesures pendant les trois décennies suivant leur adoption. Pendant ce laps de temps, compte tenu du délai nécessaire pour qu’une variation du volume des émissions influe sur le climat, on ne s’attend pas à ce que ces mesures produisent des bienfaits spectaculaires. Les simulations du modèle ont pour but d’illustrer les mécanismes économiques qui s’enclenchent après leur adoption et il ne faut pas y voir des prévisions macroéconomiques à long terme. Même si les autres sources d’énergie disponibles, telles que les biocarburants, l’énergie nucléaire et les énergies renouvelables, ne sont pas intégrées explicitement dans le modèle, le remplacement des combustibles fossiles par du capital ainsi que les économies d’énergie peuvent être interprétés comme un mouvement vers ces sources d’énergie. Par hypothèse, les technologies sont transférables entre pays.
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